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Les démarches de « retour au local », en matière alimentaire, sont le plus souvent
étudiées sous l’angle de la consommation citoyenne, reléguant à l’arrière-plan leurs
aspects  fonciers  et  spatiaux.  Elles  sont  aussi  entourées  d’un  certain  halo
discursif, entretenant un doute sur leur réelle portée transformatrice. La thèse de
géographie qu’A. Baysse-Laîné (université Lyon 2) consacre aux « mobilisations de
terre », dans le cadre de projets de relocalisation alimentaire, apporte une analyse
très éclairante en la matière.

Ciblant ses observations sur trois zones – le Lyonnais, l’Amiénois et le sud-est de
l’Aveyron  –,  l’auteur  repère  des  projets  de  relocalisation  portés  par  divers
acteurs : l’association Terre de Liens (6), des acteurs publics locaux (12), mais
aussi des agriculteurs (118) intégrés dans une filière et réorientant tout ou partie
de leur activité vers les marchés de proximité, notamment à l’occasion de la
transmission  de  l’exploitation.  Une  autre  dimension  importante  de  son  travail
consiste à cerner la base foncière de ces circuits alimentaires.

Ses résultats mettent notamment en évidence une forme originale de « circuits courts
de longue distance », sous influence urbaine et, dans le cas des mobilisations des
acteurs  publics,  relativisent  l’idée  d’une  moindre  qualité  des  terres  mises  à
disposition. Ils pointent aussi l’important décalage entre les discours sur la terre
nourricière et la réalisation limitée des projets.

Le renouvellement des voies d’accès au foncier agricole se fait « à la marge » des
dispositifs majoritaires d’installation. Des associations de développement rural et
le syndicalisme minoritaire mettent en œuvre des « stratégies réticulaires » pour
partager l’information sur la libération de terres à exploiter. De leur côté, les
acteurs  publics  territoriaux  et  Terres  de  Lien  engagent  des  «  stratégies
domaniales » d’acquisitions de terres, pour réserver celles-ci à certains types
d’agriculture (production biologique, permaculture, etc.). Adoptant une approche en
termes de « faisceaux de droits fonciers », l’auteur analyse les rapports de force
autour  des  terres  et  envisage  les  effets  des  stratégies  domaniales  sur  la
coexistence entre différents modèles agricoles. Si les surfaces concernées sont
assez réduites, ces effets d’ouverture à de nouveaux publics sont, en fait, loin
d’être négligeables, les mobilisations de terre étant l’occasion d’un réajustement,
plus ou moins conflictuel, des relations entre acteurs.

Florent Bidaud, Centre d’études et de prospective

Source : HAL

https://www.veillecep.fr/2019/09/terres-nourricieres-la-gestion-du-foncier-agricole-en-france-face-aux-demandes-de-relocalisation-alimentaire/
https://www.veillecep.fr/2019/09/terres-nourricieres-la-gestion-du-foncier-agricole-en-france-face-aux-demandes-de-relocalisation-alimentaire/
https://www.veillecep.fr/2019/09/terres-nourricieres-la-gestion-du-foncier-agricole-en-france-face-aux-demandes-de-relocalisation-alimentaire/
https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-02023379

